
Rapport D’Inspection & Service
Doit être placé près de l’appareil.

Nous vous recommandons de faire remoner et nettoyer votre système de gaine de 
 cheminée UNE (1) fois par année quand il s’agit d’un appareil à l’huile ou charbon, UNE (1) 
fois par DEUX (2) cordes s’il s’agit d’un appareil au bois et UNE (1) fois tous les DEUX (2) 
ans pour le gaz.
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